
1 
 

 CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES 

 PARTICULIERES 
 

 

TRAVAUX D’ISOLEMENT ET DE 

CALFEUTREMENT 
24 rue Sadi Carnot et 59 rue Anatole France, 62 400 Béthune 



2 
 

  

Sommaire 
I. Généralités ...................................................................................................................................... 3 

1. Coactivité ..................................................................................................................................... 3 

2. Nettoyage et protections ............................................................................................................. 3 

3. Gestion des déchets .................................................................................................................... 3 

4. Hygiène et sécurité ...................................................................................................................... 3 

5. Reconnaissance des lieux ............................................................................................................ 4 

6. Règlementation et normes en vigueur ........................................................................................ 4 

7. Autocontrôle ................................................................................................................................ 4 

8. Zones de stockage ....................................................................................................................... 4 

9. Sanitaires ..................................................................................................................................... 4 

10. Rendez-vous de chantier ......................................................................................................... 4 

11. NUISANCES SONORES .............................................................................................................. 5 

12. Dossier des ouvrages exécutés (DOE)...................................................................................... 5 

II. Description des prestations ............................................................................................................ 6 

 

 



3 
 

I. Généralités 
 

1. Coactivité 
 

Votre intervention ne doit en rien gêner l’activité des exploitants présents sur le site. (Vous 
intervenez en site occupé et ouvert au public).  
Pendant l’exécution des travaux, vous devez prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité du public et du personnel.  
En particulier, vous devez procéder à la mise en place de toutes les protections efficaces contre les 

chutes, les projections et les poussières.  

2. Nettoyage et protections  
 

Vous assurez un nettoyage régulier et systématique des zones concernées par votre intervention. 

Chaque jour, avant votre départ, vous laissez ces zones propres et sécurisées. 

A la fin des travaux, vous réalisez un nettoyage complet.   

En ce sens, vous prévoyez les éléments de protection (notamment pour les sols fragiles), matériels et 

produits de nettoyage nécessaires.     

Vous devrez faire éliminer par des dispositifs appropriés les salissures générées par votre 
intervention.  
 

3. Gestion des déchets 
 

Vous prévoyez la gestion et l’évacuation des déchets liés aux travaux.  

Vous mettez en place des opérations de tri en fonction de la typologie de déchets afin notamment de 

maximiser leur recyclage et la valorisation de ces derniers.  

Vous fournirez les BSD (Bordereaux de suivi de déchets).  
 

4. Hygiène et sécurité  
 

L’entrepreneur sera tenu de répondre aux obligations de l'arrêté du 19/03/93 ; code du travail art 
R4511-1 à R4513-13) et répondra aux consignes repris dans le PPR.  
Il est rappelé que l’entrepreneur fera son affaire de toutes les démarches et envoi des documents 
aux organismes sociaux et administratifs.  
 

L’entrepreneur est contractuellement tenu de prendre toutes les dispositions qui s’imposent 

concernant l’intégration de la sécurité et l’organisation de la coordination en matière de sécurité et 

de protection de la santé des travailleurs. 
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5. Reconnaissance des lieux 
 
Les soumissionnaires au présent projet devront obligatoirement faire une visite des lieux avant de 

remettre leur offre. 

Lors de ces visites, vous aurez pris connaissance de l’ensemble des contraintes notamment d’un point 

de vue technique et d’accessibilité.  

Vous aurez également réalisé l’ensemble des mesures, repérages, études nécessaires afin de répondre 

parfaitement aux besoins liés à la consultation.  

Aucune incidence financière ne sera acceptée pour un matériel ou une prestation nécessaire à mettre 

en œuvre ou à réaliser et pouvant être décelée lors de cette visite. 

 

6. Règlementation et normes en vigueur  
 

Vous devez vous conformer à l’ensemble des règlementations et normes en vigueur en lien avec 
cette consultation et les travaux à réaliser.   
 

7. Autocontrôle  
 

Vous mettez en place un système d’autocontrôle afin de garantir la conformité des travaux réalisés en 

considérant le présent CCTP, la règlementation et les normes en vigueur ainsi que les règles de l’art.  

 

8. Zones de stockage  
 

Si cela est nécessaire, une zone de stockage sera identifiée pour la mise en place des fournitures et 

consommables nécessaires à la réalisation des travaux.  

Aucun stockage ne sera admis en dehors de la zone identifiée.  
 

9. Sanitaires  
 

Les intervenants de l’entreprise sont autorisés à utiliser les sanitaires du site sous réserve du maintien de la 
propreté et de l’hygiène des lieux, d’un usage conforme à la destination des équipements sanitaires, du respect 
des consignes affichées.  
 

10. Rendez-vous de chantier  
 
Il sera organisé une visite préalable en amont des travaux.  

Des rendez-vous de chantier seront également réalisés.  

L’entreprise est tenue d’y être représentée par un interlocuteur, ayant pouvoir de décision.  

  



5 
 

11. NUISANCES SONORES  
 
L’entrepreneur du présent lot est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de limiter 

au maximum les nuisances sonores dues à ses installations dans le plus grand respect des normes 

acoustiques en vigueur. Il sera entièrement responsable des bruits engendrés de façon directe ou 

indirecte par ses installations et devra y remédier (en agissant sur leurs origines) sous peine de se voir 

refuser la totalité de ses travaux.  

12. Dossier des ouvrages exécutés (DOE) 
 

Le DOE devra comporter les notices techniques détaillées des constructeurs des matériels et 
fournitures installés.  

 
Ces documents seront insérés dans un classeur à levier plastifiés avec code de couleur pour 
documents de format A4, avec intercalaires en plastique rigide à onglet en nombre suffisant suivant 
la masse des documents à y classer.  
Ces documents devront également être transmit en format informatique (PDF) à travers une clé USB.  
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II. Description des prestations  
 

Vous prévoyez la fourniture et la mise en place de :   

➢ Porte CF répondant aux caractéristiques et spécifications suivantes :  

 

- Porte Coupe-Feu 1 vantail  

- Largeur de passage 70 cm  

- Hauteur + ou – 204 cm 

- Résistance au feu : EI30 

- Ferme porte 

- Serrure à clés (Equipée de 5 clés) 

Identifiant sur le plan d’implantation :   

➢ Cloisons CF répondant aux caractéristiques et spécifications suivantes :  

 

- Structure métallique : rails / montants  

- Plaques de plâtre Ignifugé  

- Comportement au feu : A1 selon NF EN 13 501-1  

- Norme EN 520 

Identifiant sur le plan d’implantation :  

➢ Plâtre  

 

- Les passages de câbles seront rendus coupe-feu avec du plâtre quand cela est possible.  

Si la mise en œuvre du plâtre n’est pas possible, l’utilisation d’un autre matériau de 

caractéristique au moins équivalente au plâtre est autorisée. 

Une justification devra toutefois être apportée au niveau de l’offre du soumissionnaire.  

Identifiant sur le plan d’implantation :  

 

➢ Enlèvement et évacuation 

Vous prévoyez l’enlèvement et l’évacuation de la porte, du bâti et du cloisonnement associé.  

Identifiant sur le plan d’implantation :   

 

➢ Généralité  

 

- L’ensemble des installations devront permettre un parfait calfeutrement et une parfaite 

isolation coupe-feu des locaux. 

- Une attention particulière devra être portée concernant les câbles électriques se trouvant 

être alimentés notamment dans le cadre de la réalisation des travaux de calfeutrement des 

passages de câbles. Les interventions à proximité de câbles sous tension devront être 

réalisées avec les précautions nécessaires afin d’éviter tout risque d’accident ou de 

détérioration de l’installation électrique.  

1 

2 

3 

4 
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Plans d’implantation et identifiants travaux :  

*Les plans sont donnés à titre indicatif et ne remplacent pas les relevés que vous réaliserez.  
* Les implantations des travaux à réaliser sera à valider lors des visites de site prévues à l’article 3.8 
du règlement de consultation. Les identifiants sont donnés à titre indicatif 
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